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DATE LIMITE POUR LE DEPOT DES 
DOSSIERS COMPLETS CLAP 

(pré-commission) 
 

JURY D’ATTRIBUTION 
DU CLAP 

(examen du dossier) 
 

EVALUATION  
& BILAN 

(moral et financier) 
 

lundi 14 décembre 2009 
 

mercredi 06 janvier 2010 
 

Jeudi 21 janvier 2010 
 

mercredi 03 février 2010 
 

Jeudi 18 février 2010 
 

mercredi 03 mars 2010 
 

Jeudi 25 mars 2010 
 

mercredi  07 avril 2010 
 

Jeudi 22 avril 2010 
 

mercredi 05 mai 2010 
 

Jeudi 20 mai 2010 
 

mercredi 02 juin 2010 
 

Jeudi 24 juin 2010 
 

mercredi 07 juillet 2010 
 

    pas de commission en août sauf exception 
Jeudi 26 août 2010 

 
mercredi 08 septembre 2010 

 
Jeudi 23 septembre 2010 

 
mercredi 06 octobre 2010 

 
Jeudi 21 octobre 2010 

 
mercredi 03 novembre 2010 

 
Jeudi 18 novembre 2010 

 
mercredi 01 décembre 2010 

 

 
 
 

après l’examen 
 

et accord 
 

du jury d’attribution, 
 

un bilan du projet 
 

devra être fourni  
 

dans un  
 

délai maximum de 
 

3 mois après réalisation 
 

du projet * 
 

  

                   * excepté pour les projets économiques : un suivi est établi par un partenaire économique durant une période de deux ans 
 
 
                

 
 

 
 
 

Tout dossier doit être déposé impérativement 10 jours  
avant la date de commission d’attribution 

 

DEPOT DU DOSSIER AU SIEGE DE LA MISSION LOCALE : 
13 rue du Progrès - BP 40247 à MAUBEUGE 
Renseignements au : 03-27-53-14-20 

Site internet : www.mlsa.asso.fr 
   Association gestionnaire du CLAP CC C
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       Mission Locale Sambre Avesnois     

 
 

 


